
Annexe 1 au Règlement intérieur 
PROCEDURE DE PARRAINAGE 

 

 
Adopté par le comité directeur en date du 30/09/2022 

1
• CONTACT INITIAL

• Contact initial (connaissances, parents, ...)
• Identification des deux parrains ATCR
• Fourniture du dossier d'inscription ATCR à jour (voir le site internet de l'ATCR)

2

• DOSSIER d'INSCRIPTION
• Retour du dossier d'inscription
• Pièces jointes ( certificat médical, photo, CNI, ...)
• Engagement des deux parrains
• Le président contact le club d'origine en cas d'une demande de transfert

3
• Phase d'ACCUEIL

• Accueil sur le site du stand de tir (présentation des lieux)
• Mise en place des séances d'instruction en coordination avec les parrains (dates)
• Remise d'un carnet de suivi

4
• Formation Phase 1 LES BASES

• Consignes de sécurité (stand, pas de tir, autre tireurs, mise en sécurité, ...)
• Connaissance de l'arme (éléments constitutifs, fonctionnement, sûreté, ...)
• Eléments de base du tir (ligne de mire, ligne de visée, position de tir,...)

5

• Formation Phase 2 MISE EN PRATIQUE
• Préparation au QCM
• Comportement au pas de tir (respect des règles de sécurité, ...)
• Comportement sportif (suivi des résultats, ...)
• Respect des procédures (cahier de présence, consultation du site, ...)

6

• Formation Phase 3 VALIDATION
• Passer le test QCM et Réaliser trois tirs de contrôle par un contrôleur désigné par la commission d'adhésion avec présence des parrains 

(arme et munitions)
• Validation du parcours de formation par le comité d'adhésion avec l'avis des parrains

• MEMBRE ATCR A PART ENTIERE

7
• AUTONOMIE SUIVIE Durée : un an

• Faire preuve d'assiduité (entrainement, participation journées de travail,...)
• Participer à deux concours interne 
• implication des parrains (pret d'une arme, ...)

8

• AUTONOMIE COMPLETE durée 5 ans (1er renouvellement)
• possibilité d'acquérir une arme (en fonction de l'assiduité,...)
• Participer à un concours interne annuel
• Participer à un concours externe annuel (critérium, championat départemental, ...)

• SUIVI SUR LE CARNET respect impératif pour le renouvellement


